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Réformer les finances locales pour réussir la politique de la ville

Colloque de l’Association des Maires Ville et Banlieue de France

et du Conseil national des Villes

La France est la championne d’Europe des inégalités territoriales, en particulier des inégalités de ressources entre les communes. Et cela est apparu encore plus nettement avec la mise en œuvre de la politique de la ville : celles qui avaient les plus grands besoins pour réhabiliter leurs quartiers en difficulté étaient rarement en mesure d’acquitter la quote-part demandée par l’Etat en contrepartie de son intervention.

De plus, lorsque des investissements ont été réalisés dans ces communes, les coûts de fonctionnement qui en ont résulté se sont traduits par une augmentation des dépenses courantes. Dans la plupart des cas, le niveau de fiscalité est plus élevé que dans les autres communes

Un système de solidarité et de péréquation, existe depuis le début des années 90, sous le nom de dotation de solidarité urbaine (DSU). Ce système est reconnu comme efficace dans son principe. Il a inspiré une mesure analogue, celle de la dotation de solidarité rurale (DSR). Il est globalement peu coûteux puisqu’il représente actuellement 2% des 35 milliards d’euros de la dotation globale de fonctionnement (DGF) versée par l’Etat aux communes et aux intercommunalités françaises.

Cette DSU est aujourd’hui versée à 803 villes
, classées selon un indice synthétique de « richesse » basé sur le potentiel fiscal, la proportion des logements sociaux, la proportion de bénéficiaires de prestations logement, le revenu moyen des habitants. 

La DSU est « péréquatrice » mais elle ne l’est que faiblement. Toutes dotations confondues, l’Etat ne corrige qu’à peine 40% des inégalités territoriales. 

Depuis 10 ans, Ville et Banlieue demande une amélioration du système. Le Conseil National des Villes a alerté les ministres de la ville concernés. Les ministres Jean-Louis Borloo et Catherine Vautrin proposent aujourd’hui avec le Projet de loi de cohésion sociale (titre III, chapitre II du texte), une réforme de la DSU.

Le projet de loi prévoit de doubler en 5 ans la masse globale de la DSU en l’augmentant de 120 millions d’euros par an. Ce montant sera pris sur l’accroissement annuel de la DGF. Afin d’augmenter son efficacité, la dotation supplémentaire de DSU sera réservée aux villes qui en ont le plus besoin. Pour cela, le nouveau système de répartition « sur-valorise » dans le calcul de la dotation le nombre d’habitants en zone urbaine sensible et le nombre d’habitants en zone franche urbaine, relativement à la population totale de la commune.

La discussion qui vient au Parlement s’engage parfois sur de faux arguments. Certains disent craindre une atteinte au budget des nouvelles intercommunalités, d’autres demandent la garantie de ressources pour leur collectivité.

Les enveloppes financières sont les suivantes :

· la DGF intercommunale continuera de croître à hauteur de 90 millions d’euros par an ;

· la DGF verra son enveloppe croître du montant de l’inflation, augmenté d’un 1/2 PIB ; seule son augmentation sera réduite par cette réforme et cela pour un montant modeste puisque, par exemple en 2005, les 120 millions d’euros de progression de la DSU ne représentent qu’1/5 de l’augmentation de la DGF ;

· toutes les villes percevant la DSU continueront d’en bénéficier pour un montant au moins équivalent, l’augmentation étant réservée prioritairement aux 150 les plus pauvres. 

Cette réforme permettra enfin à ces communes de former des projets, d’assurer à leurs habitants les services urbains, éducatifs et sociaux auxquels ils ont droit. 

Nos arguments

Privilégier la péréquation pour atténuer les inégalités territoriales les plus graves s’oppose au saupoudrage des ressources pour tous.

Le projet de loi de cohésion sociale contient deux mesures :

· le doublement en 5 ans du volume de la dotation à répartir entre les communes, en inscrivant 120 millions € de plus par an,

· et la prise en compte dans la répartition de la dotation de la proportion de population en ZUS et en ZFU. 

1 Cette augmentation est rendue nécessaire pour atteindre l’objectif de réduction des inégalités territoriales (article 72.2 de la Constitution).

En 2004, la DSU représente 3,1% de la DGF des communes et des groupements. 

En 2005, si la loi est votée, la DSU représentera 3,6% de la DGF des communes et des groupements.

2 Les territoires urbains ne sont pas les seuls à bénéficier d’une augmentation.

La DSU augmente de 120 millions € sur un an et la DSR (dotation de solidarité rurale) augmente de 80 millions €.

3 Des garanties sont accordées à tous.
La croissance de l’enveloppe globale de la DGF est de 674 millions € (en 2004 l’accroissement n’était que de 401 millions €). L’augmentation de la DSU et de la DSR ne peut donc être responsable d’un blocage de la DGF forfaitaire.

Il n’y a pas de répercussion sur la DGF des EPCI qui seront financés à hauteur de près de 200 millions €, créations nouvelles incluses. 

En d’autres termes, l’accroissement de la DGF, soit 674 millions € sera répartie de la façon suivante :

200 millions € pour les EPCI, 

200 millions € pour les DSU/DSR,

et le reste, soit 274 millions € devant se répartir sur la forfaitaire et le coût de sa réforme, la DNP, la dotation d’outre-mer. 

Pour mémoire, la dotation forfaitaire a augmenté en 2004 de 150 millions €.

Toutes les communes qui touchaient de la DSU la conservent au moins au même niveau qu’en 2004.

4 Cette réforme permettra de stabiliser durablement les finances des villes qui percevaient la subvention du chapitre 46-60-40, qui disparaîtra.

Elle concernait 75 communes en 2004 pour un montant de 20 millions € (30 millions en 2003), et devait être renégociée chaque année en loi de finances.

5 Résultat de la réforme de la DSU : toutes les villes qui en bénéficient aujourd’hui connaîtront une amélioration de leurs ressources.
Plus de 200 communes sur les 803 percevant la DSU verront leur dotation progresser jusqu’à un taux de 200% en 2005. 

En 2009 toutes les communes percevant la DSU auront vu celle-ci progresser d’au moins 16% par rapport à 2004, la progression maximale atteignant plus de 500%.

Rappel des autres positions de Ville et Banlieue sur les finances locales

1 Dispositions transitoires : la disparition du financement au titre du chapitre 46-60-40 ne doit être que progressive et liée à la montée en charge de la DSU elle-même.

2 Ville et Banlieue souhaite que les entreprises soient toujours des contribuables au profit des communes et/ou des groupements que ce soit par la taxe professionnelle ou par un impôt nouveau s’y substituant.

3 La taxe d’habitation est toujours aussi injuste ; dans nos communes de banlieues, les habitants qui disposent de revenus ne leur permettant pas de bénéficier de l’exonération sont surtaxés par rapport aux autres contribuables. Là encore, que ce soit par la modification des valeurs locatives ou par la suppression des suppléments, une réforme est indispensable. 

4 La dotation de solidarité communautaire, instaurée par les communautés d’agglomération et par les communautés urbaines, nécessite un encadrement législatif plus précis. Nous souhaitons la mise en place d’un groupe de travail sur ce sujet.

5 L’ensemble de ces adaptations nécessaires ne suffit pas à modifier suffisamment les conditions de financement des collectivités locales. La disparité des ressources entre les collectivités, les compétences nouvelles nécessitent que soit examinée la possibilité d’un partage d’un impôt national entre collectivités locales et Etat (comme c’est le cas dans de nombreux pays européens), que ce soit la TVA ou l’impôt sur le revenu.

� Dont 699 communes de plus de 10 000 habitants sur un total de 932 et 104 communes de 5 000 à 9 999 habitants.


La dotation moyenne par habitant a été de 25.72 euros pour les communes de plus de 5 000 habitants.





